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Votre avis sur le fonds de soutien à
l’innovation
Le Fonds de soutien à l’innovation (FSI) permet de financer jusqu’à 40 ou 50 % de votre projet
structurant ou innovant. Institué au sein de la Cglls par la loi Alur, il s’adresse aux Epl de logement
social qui portent des projets innovants ou relatifs à des actions de modernisation. L’entreprise
Sémaphores a été mandaté par la Cglls afin de recueillir vos avis sur le sujet.

Le fonds de soutien à l’innovation
Si vous souhaitez mettre en place des projets innovant relatifs à des actions de professionnalisation,
de structuration ou de développement, vous pouvez demander à bénéficier du fonds de soutien à
l’innovation (FSI). Institué au sein de la Cglls par la loi Alur, le FSI s’adresse en effet à toutes les
Epl de logement social qui disposent d’un plan stratégique du patrimoine adopté ou en cours de
réalisation et qui sont à jour de leurs cotisations auprès de la Cglls. Un projet commun bénéficiant à
plusieurs Epl peut faire également l’objet d’une demande conjointe.

Vous trouverez ci-joints les différents documents permettant de nous faire part de votre demande
d’aide.

Niveau de financement
Le FSI peut financer à hauteur de 40 % du montant de votre projet de modernisation ou de
professionnalisation dans la limite de 100 000 € et à jusqu’à 50 % du coût d’un projet
d’innovation, dans la limite de 200 000 € par projet. Pour une action inter-organisme, l’aide au
titre du FSI peut atteindre 50 % du montant du projet et 150 000 € de subvention pour un
projet de modernisation et 250 000 € pour un projet d’innovation. De plus, une Epl peut
porter sur plusieurs projets financés par le FSI, dans une limite de 500 000 € pour l’ensemble des
actions sur trois ans.

https://cglls.fr/nos-activites/fsi/
https://cglls.fr/nos-activites/fsi/
https://www.lesepl.fr/2023/11/votre-avis-sur-le-fonds-de-soutien-a-linnovation/
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Votre avis sur le FSI nous intéresse
Afin d’améliorer son fonctionnement, et en vue de la rédaction d’un nouveau règlement, la Cglls a
lancé une étude d’évaluation de ce dispositif mis en place depuis 2014. Cette étude, confiée au
groupement composé du cabinet Sémaphores Expertise et du cabinet d’avocats Seban, vise à
identifier les atouts, contraintes et axes d’amélioration du FSI concernant notamment la
connaissance du dispositif, les projets et dépenses éligibles, les procédures de demande et de
paiement.

Dans ce cadre, votre avis serait précieux pour pouvoir évaluer au mieux ce dispositif, nous vous
proposons de répondre au questionnaire dont vous trouverez le lien ci-dessous :

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0ueuCdngDkei64yDImh2x8xETIgOktdEg5mLt
tpFjsVUME83VTRXVjlRNEpMUTE4WEJRVkVXSUQ4NC4u

La date limite de réponse à ce questionnaire est le 6 décembre.

À télécharger

Note FSI
Formulaire FSI
Modèle Plan de financement
Projet de Convention Cglls

Par Fabien GUEGAN

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0ueuCdngDkei64yDImh2x8xETIgOktdEg5mLttpFjsVUME83VTRXVjlRNEpMUTE4WEJRVkVXSUQ4NC4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0ueuCdngDkei64yDImh2x8xETIgOktdEg5mLttpFjsVUME83VTRXVjlRNEpMUTE4WEJRVkVXSUQ4NC4u
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/11/Note-FSI.pdf
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/11/Formulaire-FSI.docx
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/11/Modele-Plan-de-financement.xlsx
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/11/Projet-de-Convention-Cglls.docx
https://www.lesepl.fr/2023/11/votre-avis-sur-le-fonds-de-soutien-a-linnovation/

